
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE SUIVI DE LA CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE DE 
L’ARRONDISSEMENT DE LONGWY-BRIEY (S.I.S.CO.D.E.L.B.) 

LE PRESIDENT 
Tél. : 06.08.77.21.49          Longwy, le 22/02/24 
 

Objet : Rapport d'orientation budgétaire 2024 (voir annexe A) 

 
Avec la création du SDE54 en 1998, l'essentiel des compétences de SISCODELB lui a été transféré. 
 
Depuis 2019, une nouvelle convention de concession avec ENEDIS a été signée pour 30 ans. 
 
1) Dans ce cadre, notre syndicat continue de percevoir une redevance R1 permettant d'assurer son fonctionnement, soit 
60 373,25€ estimés pour 2024, arrondis à 61 000 € contre 59 766,91€ au CA 2023. 
 
2) La redevance R2 est normalement une recette et une dépense équivalente en section d’investissement puisque elle 
est reversée à chaque commune ou intercommunalité concernées. Elle correspond à des travaux réalisés en N-2. 
Sur 2024 stricto sensu portant sur des travaux de 2022, 28 communes devraient en bénéficier pour un montant de 211 
597,82€ contre 29 et 199 838,51€ en 2022. 
 
De plus, 4 subventions pour 4 communes concernant des R2 de 2023 n’avaient pas été déclarées. Enedis a accepté d 
régulariser la situation pour 6 176,40€. 
 
Au total, en 2024, il faut donc prévoir des dépenses de 221 607,50€ auxquels il est proposé d’ajouter une marge pour 
permettre de verser en cours d’année d’éventuelles redevances « oubliées », soit 250 000€ en dépenses et en recettes. 
 
3) Quant à l’article 8, hormis les subventions de 7,5% figurant en fonctionnement, les flux financiers passent uniquement 
par le budget du SDE54. 
Pour mémoire, il faut rappeler qu’avec la nouvelle convention de concession applicable depuis 2019, SDE54 doit assurer 
la maîtrise d’ouvrage des chantiers. Il l’a délégué à Enédis mais la reprend progressivement depuis 2023. 
 
4) La gestion prudente menée depuis l’origine du syndicat a permis de mettre des crédits de côté, l’excédent global 
cumulé à fin 2023 est de 241 970,95€ contre 245 882,73€ en 2022, soit -1,6% et 318 263,41€ en 2021, mais 246 
095,21€ en 2020 et 198 300,17€ en 2019. On retrouve un niveau d’excédent plus conforme que celui exceptionnel de fin 
2021. 
 
5) Cela permet d’assurer le fonctionnement (3 061,04€ estimés au CA 2023) sans faire appel aux communes membres. 
Il faut préciser que, depuis 2018, la gestion financière est assurée par le SDE54 à qui on verse une participation 
annuelle de l’ordre de 1 500€ (1 312,54€ au CA 2023). 
 
6) Depuis 2011, du fait de la mise en place par le SDE54 d’un taux de subvention « flottant » inférieur (15 à 25% contre 
40% initialement), SISCODELB a décidé d’utiliser ses excédents pour compléter le financement des travaux de mise en 
technique discrète des réseaux d'électricité à hauteur de 7,5% du coût HT des travaux. 
Même si la nouvelle convention de 2019 a modifié les modalités de flux financiers, cette orientation a été confirmée. 
En 2024, pour les 26 dossiers en cours (9 de 2022, 12 de 202X et 5 de 2024), cela représenterait un montant de 
321 380,85€ dont 50 284,13 € déjà versés en 2023, soit un solde de 271 096,72€. Un crédit de 283 023,80€ est 
disponible. Les 26 opérations pourraient donc être financées en 2024. De plus, comme en général, les opérations sont 
étalées sur 3 exercices, il devrait y avoir un solde réutilisable pour les années à venir. 
 
7) Enfin, il faut prévoir l’amortissement annuel des subventions R2 versées en 2023, soit 221 736,20€ arrondis à hauteur 
de 250 000€. 
 
8) Au total, avec les éléments développés ci-dessus, sur la section de fonctionnement, les dépenses réelles seraient de 
l’ordre de 291 623,80€ et les recettes de 58 200€. L’équilibre se ferait à hauteur de 541 623€ grâce à l’excédent reporté 
(233 423,80€) et aux « amortissements » de R2 arrondis à 250 000€. 
Quant à l’investissement, les dépenses réelles seraient de l’ordre de 258 547,15€ et les recettes de 250 000€. 
L’équilibre se ferait à hauteur de 508 547,15€ grâce à R2 (250 000€) et aux « amortissements » de R2 (250 000€). 
 
9) Au final, en supposant que les participations au titre de l’article 8 étaient versées à raison de 100% pour les opérations 
de 2022, de 80% pour celles de 2023 et 60% pour 2024, soit un mandatement total de 212 124,64€, il ne resterait plus 
qu’une « disponibilité » de 70 900€ fin 2024. 
Même si la redevance R1 nous permet d’abonder annuellement de 50 000€, l’excédent risque à terme d’être réduit à ce 
montant. Dans ce cas, il faudra ajuster notre stratégie. 
Mais, rappelons que le but du syndicat n’est pas de faire des « bénéfices » mais d’être au service de ses communes 
membres. Enfin, à l’instar des autres territoires, il serait bon de fondre le SISCODELB dans les intercommunalités. 
 
Il vous est proposé de débattre de ces orientations budgétaires et de voter sur la présentation de ce rapport. 

C. ARIES 


